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Demande d'admission de la République d'Arménie à
l'Organisation des Nations Unies

Note du Secrétaire général

Conformément à l'article 135 du règlement intérieur de l'Assemblée
générale et à l'article 59 du règlement intérieur provisoire du Conseil de
sécurité, le Secrétaire général a l'honneur de faire distribuer par la
présente la demande d'admission de la Républi~ue d'Arménie à l'Organisation
des Nations Unies. formulée dans une lettre datée du 31 décembre 1991 adressée
au Secrétaire général par le Président de la République d'Arménie.
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ANNEXE

Lettre datée du 31 décembre 1991. adressée au Secrétaire général
par le Président de la République d'Arménie

Au nom de la République d'Arménie et en ma qualité de Président, j'ai
l'honneur de vous faire savoir que la République d'Arménie dépose par la
présente une demande d'admission à l'Organisation des Nations Unies.

Je vous serais reconnaissant de saisir le Conseil de sécurité de cette
demande dans les meilleurs délais.

La déclaration visée à l'article 58 du règlement intérieur provisoire du
Conseil de sécurité et à l'article 134 du règlement intérieur de l'Assemblée
générale figure ci-après.

~~aration

S'agissant de la demande d'admission de la République d'A~ménie à
l'Organisation des Nations Unies, j'ai l'honneur, au nom de la République
d'Arméaie et en ma qualité de Président, de déclarer que la République
d'Arménie accepte les obligations énoncées dans la Charte des Nations Unies et
s'engage solennellement à s'en acquitter.

(Signé) Levon TER-PETROSSIAN
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